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lance des paiements, la dette extérieure et le déficit bud
gétaire, 

Profondément préoccupée par l'effondrement total de 
l'industrie touristique et la cessation de l'exploitation de la 
bauxite par suite de l'épuisement des réserves, deux des 
principales sources de devises du pays, 

Vivement préoccupée de l'appauvrissement de la popula
tion rurale résultant de l'élimination totale du cheptel por
cin consécutive à la peste porcine, 

Ayant à l'esprit les dommages causés par le cyclone 
Allen en 1981 sur une grande partie des plantations ca
feières d'Haïti, 

Tenant compte du fait que le Gouvernement haïtien, 
étant donné la gravité de la situation économique, a mis en 
application, avec l'assistance du Fonds monétaire interna
tional et de la Banque mondiale, un programme vigoureux 
de stabilisation économique et financière, 

1. Exprime sa gratitude aux Etats Membres et orgam
sations internationales, régionales et interrégionales pour 
leur assistance à Haïti; 

2. Renouvelle l'appel pressant qu'elle a lancé à tous les 
gouvernements et organisations internationales qui, lors 
de la Conférence des Nations Unies sur les pays les moins 
avancés, ont pris des engagements dans le cadre du nou
veau Programme substantiel d'action pour les années 1980 
en faveur des pays les moins avancés, afin qu'ils versent 
des contributions généreuses; 

3. Demande instamment aux gouvernements des Etats 
Membres et aux organisations internationales, régionales, 
interrégionales et intergouvernementales d'accroître et 
d'intensifier substantiellement leur assistance à Haïti en 
vue de lui permettre de surmonter ses difficultés écono
miques et financières et d'exécuter avec succès son plan 
biennal de développement pour 1985-1986; 

4. Invite tous les programmes et organismes des Na
tions Unies - en particulier le Programme des Nations 
Unies pour le développement, le Fonds des Nations Unies 
pour l'enfance, le Fonds des Nations Unies pour les activi
tés en matière de population, le Programme alimentaire 
mondial, l'Organisation mondiale de la santé, l'Organisa
tion des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, 
la Banque mondiale, le Fonds international pour le déve
loppement agricole et l'Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel, ainsi que le Départe
ment de la coopération technique pour le développement 
du Secrétariat - à prendre en considération les besoins 
spécifiques d'Haïti et à rendre compte de leurs décisions au 
Secrétaire général; 

5. Prie le Secrétaire général : 

a) D'envoyer une mission en Haïti en vue d'évaluer les 
besoins prioritaires du pays, de formuler un programme 
visant à aider le pays à affronter la présente crise économi
que et de poursuivre ses efforts en vue d'obtenir une assis
tance internationale supplémentaire; 

b) De rendre compte de cette mission au Conseil éco
nomique et social lors de sa seconde session ordinaire de 
1985 et de faire rapport sur l'application de la présente ré
solution à l'Assemblée générale lors de sa quarantième 
session. 
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39/197. Aide à la reconstruction et au développe
ment du Liban 

L 'Assemhlée gènéralc, 

Rappelant ses résolutions 33/146 du 20 décembre 1978, 
34/135 du 14 décembre 1979, 35/85 du 5 décembre 1980, 
36/205 du 17 décembre 1981. 37/163 du 17 décembre 
1982 et 38/220 du 20 décembre 1983, relatives à l'aide à la 
reconstruction et au développement du Liban, 

Rappelant également la résolution 1980/ l 5 du Conseil 
économique et social, en date du 29 avril 1980, et les dé
cisions 1983/112 et 1984/174 du Conseil, en date des 
1 7 mai 1983 et 26 juillet 1984, 

Notant avec une profonde préoccupation que les lourdes 
pertes en vies humaines et les destructions se poursuivent, 
aggravant la détérioration de la structure économique et 
sociale du Liban. 

Notant également avec préoccupation la gravité de la si
tuation économique au Liban, 

Se félicitant des efforts résolus du Gouvernement liba
nais, qui a entrepris un programme de reconstruction et de 
relèvement, 

Réaffirmant le besoin urgent d'une nouvelle action inter
nationale pour aider le Gouvernement libanais dans ses ef
forts continus de reconstruction et de développement, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire généraJl 09 et de la 
déclaration faite le 6 novembre 1984 par le Coordonnateur 
des Nations Unies pour l'aide à la reconstruction et au dé
veloppement du Liban 110, 

1. Sait gré au Secrétaire général de son rapport et des 
mesures qu'il a prises afin de mobiliser une assistance en 
faveur du Liban: 

2. Félicite le Coordonnateur des Nations Unies pour 
l'aide à la reconstruction et au développement du Liban et 
ses collaborateurs des efforts inappréciables qu'ils ont dé
ployés sans relâche dans l'accomplissement de leur tâche; 

3. Exprime sa satisfaction des efforts que le Gouverne
ment libanais n'a cessé de déployer, en dépit des circons
tances défavorables, en vue d'exécuter la phase initiale de 
reconstruction du pays et des mesures qu'il a prises pour 
améliorer la situation économique; 

4. Prie le Secrétaire général de poursuivre et d'intensi
fier ses efforts pour mobiliser toute l'assistance possible 
dans le cadre du système des Nations Unies afin d'aider le 
Gouvernement libanais dans ses efforts de reconstruction 
et de développement; 

5. Prie les organes, organisations et organismes des 
Nations Unies d'intensifier leurs programmes d'aide et de 
les accroître pour répondre aux besoins du Liban; 

6. Prie également le Secrétaire général de faire rapport 
au Conseil économique et social, lors de sa seconde session 
ordinaire de I CJ85, et à l'Assemblée générale. lors de sa 
quarantième session, sur les progrès accomplis dans l'ap
plication de la présente résolution. 
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39/198. Assistance économique à Vanuatu 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 38/218 du 20 décembre 1983. 
dans laquelle elle a prié le Secrétaire général de mobiliser 
l'assistance financière, technique et économique de la 
communauté internationale. en particulier des pays déve-
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